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Préfecture des Bouches-du-Rhône 
Secretariat General 
SRDSIC 
Arrêté n° 2007268-5 du 25/09/07 Arrêté du  25 septembre 2007 portant délégation de signature à  Monsieur Hubert DERACHE, sous-
préfet d’Aix-en-Provence 

 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
 

SECRETARIAT GENERAL 
 

 
 

Arrêté du  25 septembre 2007 portant délégation de signature à  
Monsieur Hubert DERACHE, sous-préfet d’Aix-en-Provence 

 
Le Préfet  

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;  
 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 95.486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets, 
 
Vu le décret du 28 août 2006 portant nomination de Monsieur Hubert DERACHE, en qualité de 
sous-préfet d'Aix-en-Provence ;  
 
Vu le décret du 24 octobre 2006 portant nomination de M. Jacques SIMONNET, en qualité de sous-
préfet d’Arles ;  
 
Vu le décret du 17 janvier 2007 portant nomination de Monsieur Raymond LE DEUN, en qualité de 
sous-préfet d’Istres ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de Monsieur Michel 
SAPPIN, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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A R R E T E 
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Hubert DERACHE , sous-préfet d'Aix-en-
Provence, dans les matières et pour les actes ci-après énumérés, dans la limite de  l’arrondissement. 
 

TITRE I -ADMINISTRATION GENERALE 
 
  1.1 Elections 
 
- Opérations préparatoires au déroulement des élections municipales complémentaires prévues à 
l'article L. 258 du code électoral ; 
- Délivrance des récépissés de déclaration de candidature aux élections municipales, cantonales et 
législatives ; 
- Désignation des délégués de l'administration au sein des commissions administratives chargées de 
la révision des listes électorales de l'ensemble des communes de l'arrondissement d' Aix-en-
Provence (article L.17 du code électoral). 
 
 1.2. Sépultures et opérations funéraires  
 

- Autorisations de création ou d'agrandissement des cimetières, situés à la fois à moins de 35 
m des habitations et à l'intérieur du périmètre aggloméré des communes urbaines   

- Autorisations de création des chambres funéraires ;  
 
 1. 3. Enquêtes publiques  
 
- Enquêtes en vue de l'établissement de servitudes de passage des lignes électriques et des ouvrages 
de transport de gaz ; 
- Enquêtes publiques demandées par la S.N.C.F. pour la suppression des passages à niveau, 
aqueducs, siphons. 
 

TITRE II -POLICE ADMINISTRATIVE GENERALE 
 
2.1. Police des étrangers 
 
- instruction des dossiers de demande et de renouvellement des titres de séjours, dont le traitement 
est déconcentré en sous-préfecture, 
- délivrance des titres d’identité républicainspour mineurs( TIR), 
- délivrance des documents de circulation pour étrangers mineurs( DCEM) 
- délivrance des prolongations de visas, 
- délivrance des visas de retour, 
- délivrance des récépissés et prorogation des récépissés de demande de titre de séjour. 
- prorogation des visas consulaires sur les passeports des travailleurs saisonniers étrangers, dans la 
limite de la prorogation de leur contrat de travail,  
- délivrance du titre de séjour aux scientifique étrangers sous protocole d’accord ITER, à leurs 
conjoints et leurs enfants mineurs. 
 
 
2.2 Police administrative 
 
2.2.1- Délivrance des récépissés de brocanteurs et colporteurs; 
2.2.2- Arrêtés agréant les gardes particuliers ; 
2.2.3- Autorisation des épreuves sportives cyclistes et pédestres sur la voie publique ou dans les 
lieux non ouverts à la circulation publique,  
2.2.4- Délivrance des permis de chasser  
2.2.5 - Délivrance de la carte professionnelle de conducteur de taxi  
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2.2.6 - Délivrance des récépissés aux associations loi 1901 
2.2.7-Délivrance des livrets et carnets de circulation 
2.2.8-Recherche dans l’intérêt des familles 
2.2.9-Opposition à la sortie du territoire des mineurs 
2.2.10-Suspension du permis de conduire pour grand excès de vitesse ,alcoolémie et conduite sous 
l’emprise de stupéfiants (Art L 224-2 et L 224-6 du code de la route) et mesures prévues aux 
articles L224-7 et L224-8 du code de la route. 
2.2.11- Délivrance, validation et renouvellement des cartes de commerçant non sédentaire.  
2.2.12 - Autorisations de transport de corps en dehors du territoire métropolitain dans les conditions 
prévues à l'article R. 363.23 du code général des collectivités locales. 
2.2.13 - Autorisation d’inhumation au-delà du délai légal. 
2.2. 14 - Autorisation d’inhumation dans les propriétés privées. 
 
2.3 Etablissement des permis de conduire internationaux 
 
2.4 Délivrance des certificats d’immatriculation des véhicules à moteur 
 
- attestations de gage et non gage ; 
- visa des déclarations d’achat des négociants de l’automobile 
- délivrance des carnets WW ;  
- renouvellement des cartes W   
- délivrance des certificats internationaux de route ;  
- identifications des propriétaires de véhicules pour les services de police ou de gendarmerie ou 
pour les compagnies d'assurances ;  
- rectification des cartes grises pour changement de domicile ;  
- retrait des certificats d’immatriculation ( défaut de visite technique obligatoire ) 
- attestation de véhicules économiquement irréparables ( VEI ) 
- déclaration de destruction 
- délivrance des certificats d’immatriculation de véhicules à des personnes non domiciliées dans 
l’arrondissement d’Aix en Provence, en application de l’article R.332.12 du code de la route 
- immatriculation en série diplomatique aux scientifiques étrangers sous protocole d’accord ITER.  

 
2.5 Délivrance des cartes nationales d’identité et des passeports et laisser passer pour mineurs 
de moins de 15 ans vers la Belgique, le Luxembourg, l’Italie, la Suisse. 
 
2.6. Naturalisation par décret et mariage. 
 
 
 

TITRE III -ADMINISTRATION COMMUNALE 
 

3.1 Acceptation des démissions des adjoints des communes de l'arrondissement telles qu'elles sont 
prévues par l'article L. 2122-15 du code général des collectivités territoriales.  
3.2 Modification aux limites territoriales des communes et transfert de leur chef-lieu ;  
3.3 Détachement d'une section de commune ou d'une portion de territoire d'une commune soit pour 
la rattacher à une autre commune, soit pour l'ériger en commune séparée ;  
3.4  Cotation et paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux et autorisation de 
tenir ces registres sous forme de feuilles mobiles ;  
3.5 Création de la commission syndicale, prévue à l'article L- 5222-1 du code général des 
collectivités territoriales, chargée de l'administration des biens et droits indivis entre plusieurs 
communes de l’arrondissement ;  
3.6 Recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité 
3.7 Attestation de non recours contre les actes communaux; 
3.8 Autorisation partielle de dérogation à l’obligation d’assurance des communes pour les 
dommages pour les travaux réalisés par celles-ci ou par les groupements de communes. 
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3.9 « constitution, dissolution, adhésions et retraits de communes, modifications des conditions 
initiales de fonctionnement des établissements publics de coopération intercommunale réunissant 
des communes de l’arrondissement ». 

 
 

TITRE IV- AFFAIRES DIVERSES 
 

4.1 - Compétences générales 
 
4.1.1 - Autorisations de désaffectation d'édifices cultuels ; 
4.1.2 -Toutes affaires concernant les associations syndicales de propriétaires libres, autorisées et 
forcées ainsi que les unions d'associations syndicales ;  
4.1.3 - Agrément d'agents de surveillance chargés du contrôle de la perception, de la salubrité et de 
la tranquillité publiques dans les véhicules de transports publics ;  
4.1.4 - Pièces comptables (contrats, bons de commandes...) se rapportant à la sous-préfecture. 
4.1.5 - Procès verbaux de la commission d'arrondissement pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (arrêté préfectoral n° 3694 du 
16.10.1995). 
4 1 6- Tout acte pris en application du dispositif de prévention des expulsions locatives, notamment 
réception et traitement des assignations aux fins de résiliation du bail locatif. 
4.1.7 - octroi des congés annuels du personnel de la sous-préfecture 
4.1.8 - Décompte du temps de présence effectif des agents , acquisition et validation des crédits 
d’heures dans le cadre du dispositif d’enregistrement du temps de travail ainsi que des jours ARTT 
et compte épargne temps ; 
4.1.9 Validation des autorisations d’absence et congés. 
 
4.2) Pouvoirs propres du corps préfectoral 
 
4.2.1 - Maintien du bon ordre, de la sûreté, de la tranquillité publiques en application de l'article L 
2215-1 du  code général des collectivités territoriales et en vertu de l'article L 2214-4 de ce même 
code ;  
4.2.2 - Octroi du concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion locative;  
4.2.3 - Dossiers relatifs aux recours pour dommages causés par le refus de prêter le concours de la 
force publique ;  
4.2.4 – Garde des détenus hospitalisés ; 
4.2.5 - Octroi de dérogations permanentes aux heures de fermeture des débits de boissons.  
4.2.6 - Signature, à la demande du préfet, de toute convention d’intérêt local engageant l’Etat. 
4.2.7 - Présidence de la commission de surveillance des établissements pénitentiaires de 
l'arrondissement d'Aix-en-Provence. 
 

TITRE V- LOGEMENT 
Tout acte relatif au plan départemental d’action pour le logement : coprésidence du bureau d’action 
d’insertion par le logement (BAIL), décision d’attribution, procès verbaux, convocations et 
notification, protocoles en matière de prévention des expulsions. 
 
Article 2 : 
 
1 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hubert DERACHE, la délégation qui lui est conférée 
par le présent arrêté sera exercée, à l'exclusion des pièces comptables d'un montant supérieur à 2500 
€, des pouvoirs de décisions énumérés à l'article 1er, titre IV alinéa 4.2 ainsi que les compétences 
définies au titre V et les recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité par Mme Josiane 
HUMBERT, secrétaire générale de la sous-préfecture d'Aix-en-Provence. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, cette délégation sera assurée dans la limite de leurs 
attributions respectives par :  
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- Mme Anne KESSAS, attachée principale, chef du bureau des affaires décentralisées. 
- Mme Anne ALLARD, attachée principale, chef du bureau des actions interministérielles. 
- Mme Béatrice HAESSLER, attachée, chef du bureau du cabinet. 
- Mme Christine TORRES, attachée, chef du bureau de l’administration générale. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme TORRES, la délégation de signature qui lui est 
consentie sera exercée par M. Hubert PRONO son adjoint.  
 
-Délégations de signature également consenties à: 
- Mme Dany KIRCHTHALER, secrétaire administrative, 
-Mme Marie-Claude HUSSON, adjoint administratif principal 1ère classe, 
pour les attributions visées à l'article 1er, Titre II, alinéa 2.6 . 
- Mme Françoise MARCIANO, secrétaire administrative pour les attributions visées à l’article 1er, 
Titre II paragraphes 2.2 et 2.3 à l’exclusion des attributions visées aux points 2.2;2; 2.2.3, 
2.2.10 
-Mme DRAOUZIA Fatima, Adjoint administratif Principal de 2ème classe, 
- Melle Karine BALDINO, Adjoint administratif de 1ère classe, 
-Mme BRAUD Corinne, Adjoint administratif, 
-M.CARRERES Antoine, Agent administratif 2ème classe, 
-Mme Eugénie JAMBON, Agent administratif 2ème classe pour les attributions visées à l'article 1er, 
Titre II, alinéa 2.1, exclusivement pour les récépissés de demande de carte de séjour, les 
convocations de ressortissants étrangers et les correspondances ou consultations diverses, ne 
comportant ni décision, ni instruction générale. 
-Mme Chantal GIOVANOLLA, Secrétaire administratif pour l’instruction et la signature des 
passeports et des Cartes Nationales d’Identité, 
-Mme Béatrice BATTUT, Secrétaire administratif pour les attributions visées à l'article 1er, titre II, 
alinéa 2-4 (exclusivement correspondances ou consultations, ne comportant aucune décision ni 
instruction générale). 
 
2-En ce qui concerne l’article 1er, titre IV, alinéa 4.1(procès verbaux de la commission 
d’arrondissement pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique), la délégation 
consentie en ce domaine pourra également être exercée, conformément à l’article 24 du décret 95-
260 modifié par le décret 97-645 du 31 mai 1997, par Madame Sabine LEMARIEY, secrétaire 
administratif de classe exceptionnelle, pour les établissements recevant du public de la 2ème à la 5ème 
catégorie. 
 
3- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme HUMBERT, secrétaire général, la signature des 
pièces comptables inférieures ou égales à 2500 € sera exercée par Madame Claudine PACTON, 
Adjoint administratif de 1ère classe. En cas d’absence ou d’empêchement de celle ci, délégation de 
signature est également consentie à Mme Isabelle SALLES Adjoint administratif de 1ère classe, 
secrétaire particulière du Sous-Préfet, et M. Jean-Yves CRENEGUY, Maître Ouvrier Principal, 
chef de la logistique. 
 
4 En cas d’absence ou empêchement de Mme Anne KESSAS, chef du bureau des affaires 
décentralisées, la délégation de signature qui lui a été consentie sera exercée par M. Guy 
BOURBON, secrétaire administratif. 
 
5- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne ALLARD, chef du bureau des actions 
interministérielles la délégation de signature qui lui a été consentie sera exercée, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par Mme BARBIERI (pour le logement et expulsions locatives), Mme 
BENAMMAR (pour l’environnement, l’urbanisme, la politique de la ville, les affaires économiques 
et la Dotation Globale d’Equipe ment). 
 
Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hubert DERACHE, la signature de pièces 
comptables supérieures à 2500 € et les pouvoirs de décisions consentis à l'article 1er, titre IV, alinéa 
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2 du présent arrêté ainsi que les recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité seront exercés 
par M. Raymond LE DEUN, sous-préfet de l'arrondissement d'Istres ou  
en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, par M. Jacques SIMONNET sous-préfet de 
l'arrondissement d'Arles. 
 
Article 4 :  l’arrêté n° 2007190-36 en date du 9 juillet 2007 est abrogé. 
 
Article 5 : le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le sous-préfet d'Aix-en-
Provence sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 
Fait le 25 septembre 2007 
Le Préfet 
 
 
 
Michel SAPPIN                  
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Avis et Communiqué 
 


